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PROCEDURE ET MODALITÉS DE LA PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 
 

 

L’auto moto école JPP est apte à accueillir les usagers en situation de handicap visible ou de 
handicap invisible pour tout renseignements. En revanche, elle ne dispense pas de formations 

sur véhicule aménagé. 
 
 

 

◦ ÉTABLISSEMENT PMR 

- Accessibilité fauteuil roulant porte d’entrée et sortie de secours 

- Toutes les portes aux normes PMR 

- Bureaux adaptés PMR 

 

 

◦ ACCUEIL D’UN USAGER MALENTENDANT OU SOURD 

Parler lentement en articulant, bien souvent il suffit de ne pas parler trop vite. 

Faire des phrases courtes et utiliser des mots simples. 

La lecture labiale des chiffres ou des noms propres est difficile. Privilégier alors la communication 

écrite. 

Reformuler la phrase plutôt que de répéter sans cesse un mot qui n’est pas compris. 

En cas de questions multiples, préciser sur quel point on répond. 

Si des directions sont données, le faire de façon claire et précise et reformuler si besoin. 

S’assurer que la personne a bien compris. 

Pour un maximum de compréhension réciproque avec les personnes sourdes profondes et ne 

maîtrisant pas la lecture labiale, les échanges par écrit sont privilégiés. 

Parler face à la personne de manière visible, éviter d’être à contre-jour, et sans hausser le ton. 

 

 

◦ ACCUEIL D’UN USAGER MAL OU NON VOYANT 

Se présenter et expliquer que l’on est là pour l’aider. 

Ne jamais prendre le bras d’une personne déficiente visuelle par surprise. 

Si une personne déficiente visuelle demande d’être guider, lui donner le bras, se mettre toujours 

en avant, de manière qu’elle sente tous les mouvements. 

Être précis dans les explications, dans le choix du vocabulaire et des indications. 

Toujours décrire ce que l’on va faire. 

Utiliser les repères « droite, gauche, devant » et éviter les indications telles « ici, là, là-bas ». 

Il n’est pas interdit d’utiliser les termes « voir » ou « regarder ». 

S’adresser à la personne et non pas à son accompagnateur, si elle est accompagnée. 



 

 

◦ ACCUEIL D’UN USAGER HANDICAPÉ MENTAL OU COGNITIF 

Rester naturel, regarder naturellement la personne et utiliser un ton chaleureux, non empreint de 

pitié. 

S’adresser à la personne et non pas à son accompagnateur, si elle est accompagnée. 

Utiliser le vouvoiement. 

Se montrer calme et rassurant, patient, disponible, prendre le temps qu’il faut pour renseigner, 

orienter, et conseiller la personne. 

Écouter attentivement la personne, lui laisser le temps de s’exprimer. 

Utiliser un langage simple et clair, éviter les termes techniques, pointus. 

Ne pas parler trop lentement, ni trop fort, ne pas infantiliser la personne. 

Proposer son aide mais ne pas l’imposer : ne pas faire à sa place. 

Si les indications sont complexes, organiser l’accompagnement, et expliquer qu’une autre 

personne va prendre le relais. 

 

 

◦ ACCUEIL D’UN USAGER HANDICAPÉ PSYCHIQUE 

Être rassurant avec l’interlocuteur. 

Faire preuve de patience et se montrer disponible et à l’écoute de la personne. 

Être précis dans ses propos, au besoin, répéter calmement. 

Éviter de contredire la personne ou de faire des reproches. 

Les échanges doivent se faire de façon pacifique, dans le calme, sans fixer la personne. 

Ne pas oublier que l’interlocuteur peut être stressé et angoissé sans s’en rendre compte. 

Face à des réactions violentes, toujours involontaires, essayer de mettre de la distance avec les 

autres personnes présentes, mais ne pas enfermer la personne en crise. 

 

 

◦ ACCUEIL D’UN USAGER HANDICAPÉ MOTEUR 

Se placer à la hauteur de la personne pour parler à une personne en fauteuil. 

Proposer son aide mais ne pas l’imposer : ne pas faire à sa place. 

Orienter la personne en situation de handicap physique vers une direction, où le cheminement est 

accessible. 

Si un chemin ou une direction est montré, renseigner la personne sur l’état de l’environnement, 

notamment au sol. 

Si de l’aide doit être apportée à une personne en fauteuil roulant, éviter les mouvements 

brusques et annoncer les manœuvres. 

Être prudent, certaines personnes qui rencontrent des difficultés à marcher peuvent facilement 

être déstabilisées dans leur mouvement, au moindre imprévu.  

Si la personne est accompagnée d’un chien d’assistance, son compagnon est autorisé à accéder 

aux lieux ouverts au public. 

 

 



 

 

Vous devez remplir les 2 conditions suivantes pour pouvoir vous inscrire à l'examen du permis de 

conduire : 

Avoir l'âge requis pour la catégorie de permis que vous souhaitez passer 

Être reconnu apte par un médecin agréé lors d'un contrôle médical 
 

 

◦ VISITE MÉDICALE 

Elle est obligatoire. Elle permet de définir l’aptitude de la personne à conduire une voiture selon 

ses capacités et limites fonctionnelles. Dans la plupart des cas, les atteintes de l’appareil 

locomoteur ne sont pas un obstacle à la conduite à condition d’apporter des aménagements au 

véhicule pour compenser ce handicap. La visite médicale est effectuée par un médecin agrée par 

la préfecture. Si l’avis est positif, le candidat se voit délivrer un certificat médical d’aptitude, 

valable entre 6 mois et 5 ans. Ce dernier lui permet de se présenter aux épreuves du permis de 

conduire. Avant que la validité du certificat soit expirée, c’est à l’intéressé qu’il appartient de faire 

une demande auprès de la préfecture du département où il réside pour subir l’examen médical. 

Cette démarche est importante, car au-delà de la date de validité, celui-ci sera considéré comme 

non valable. Les compagnies d’assurance pourront alors se considérer comme dégagées de toute 

obligation envers le conducteur en cas d’accident. 

 

 

◦ SE PRÉPARER A L’EXAMEN PERMIS DE CONDUIRE 

Deux cas de figures se présentent au futur candidat selon sa possibilité ou non de préparer 

l’examen au sein d’un centre de rééducation et de réadaptation fonctionnelle : 

Dans le cas où la personne bénéficie de traitements paramédicaux de la part d’un centre de 

rééducation et de réadaptation formant à la conduite automobile : La préparation à l’examen 

s’effectuera au sein de cet établissement. Cela s’applique également pour les personnes 

s’adressant à un centre de rééducation et de réadaptation (à proximité du domicile) qui accepte 

les personnes externes. L’équipe pluridisciplinaire (kinésithérapeute, ergothérapeute, 

neuropsychologue…) aura pour mission d’entraîner la personne à acquérir les capacités requises 

pour la conduite automobile. L’ergothérapeute, sous l’accord et la prescription du médecin, 

conseillera les aides techniques et les aménagements éventuels à apporter au véhicule. Il s’engage 

également à former le futur automobiliste à l’utilisation des adaptations. Les aménagements 

effectués devront ensuite être approuvés par un inspecteur du permis de conduire du Service de 

l’Éducation routière rattachée à la Direction Départementale de l’Équipement. 

Dans le cas où la personne n’est pas dans un centre de rééducation : Après avis du médecin, les 

inspecteurs du permis de conduire du Service de l’Éducation routière rattachée à la Direction 

Départementale de l’Équipement rencontrent dans un premier temps le candidat pour lui 

conseiller les aménagements (sauf si ceux-ci ont déjà été conseillés par un centre de rééducation 

fonctionnel auquel cas l’Éducation routière les entérine purement et simplement). Ce premier 

contact est essentiel car il évite de faire aménager un véhicule qui pourrait être refusé par 



 

 

l’inspecteur le jour de l’examen. L’inspecteur qui conseille, s’engage à rencontrer une deuxième 

fois le candidat pour procéder à l’examen avec la voiture aménagée. 

 

 

◦ AMÉNAGEMENTS DE L’EXAMEN DU CODE DE LA ROUTE 

Dans quels cas peut-on bénéficier d’un aménagement ? 

Pour les candidats maîtrisant mal la langue française 

Pour les candidats sourds ou malentendants 

Pour les candidats dysphasiques et/ou dyslexiques et/ou dyspraxiques 

Pour les candidats souffre d’un handicap spécifique de l’appareil locomoteur. 

  

Ainsi, ils pourront bénéficier : 

D’un délai plus important pour visionner les photos et les vidéos 

D’une relecture de la question à haute voix par l'un des inspecteurs agréés présents 

De la présence d’un interprète assermenté spécialisé en langage des signes ou dans la langue 

maternelle du candidat 

De l’utilisation d’un dispositif de communication adapté (à condition que le fonctionnement de 

celui- ci soit compatible avec la tenue de l’examen) 

  

Comment intégrer une session aménagée pour pouvoir bénéficier des aménagements de l’examen 

théorique du permis de conduire (ETG) ? 

Il est nécessaire : 

D’être titulaire d’une Reconnaissance de Qualité de Travailleur Handicap ou d’une reconnaissance 

d’un handicap telle que la dyslexie ou la dysphasie par la maison départementale des personnes 

handicapées de son lieu d’habitation 

D’avoir bénéficié d’aménagement pour les examens des diplômes homologués par l’Éducation 

nationale au titre des troubles spécifiques du langage à l'oral et/ou à l'écrit 

De fournir un certificat médical faisant état de la situation de handicap du candidat qui lui permet 

de bénéficier d’aménagements spécifiques. 

Ensuite, le candidat doit se rapprocher de l'une des associations qui interviennent dans son 

département de domiciliation pour finaliser l’inscription à l’une des sessions aménagées. 

 

 

 

◦ FORMATION A LA CONDUITE SUR VÉHICULE AMENAGE 

Nos moyens et outils pédagogiques n’étant pas adaptés, le futur candidat devra se rendre dans 

une auto-école spécialisée pour l’enseignement de la conduite aux véhicules aménagés. 

Site internet spécialisé dans la recherche d’auto-école réalisant des formations PMR : 

https://www.automobile.ceremh.org 

 

 



 

 

◦ EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 

Il convient de distinguer la régularisation (personne ayant déjà un permis de conduire avant 

l’apparition du handicap) et l’examen du permis de conduire complet destiner à une personne qui 

ne possède pas encore de permis de conduire. 

 

L’examen d’un candidat en situation de handicap physique non titulaire du permis de conduire se 

déroule de la façon suivante : 

Une épreuve théorique générale commune à tous les candidats. La réussite de l’épreuve théorique 

donne suite à un examen pratique. Pour la passation du permis B aménagé le temps de l’épreuve 

pratique est doublé. Ce temps est prévu pour établir les vérifications administratives, les 

vérifications de l’aménagement du véhicule et la conduite du candidat sur un véhicule aménagé 

(le sien ou celui de l’auto-école). 

C’est pourquoi, dans un premier temps, l’inspecteur s’attachera à vérifier l’adéquation des 

équipements avec les capacités résiduelles de la personne et dans un deuxième temps il vérifiera 

la bonne utilisation de ces aménagements, en plus des connaissances et des savoirs faire évaluer 

lors des examens traditionnels. En cas de réussite aux épreuves, l’inspecteur délivre une 

attestation provisoire, en attendant la réception du permis de conduire définitif. Cette attestation 

ne permet pas de conduire à l’étranger. 

 

L’examen du permis de conduire pour un candidat qui se trouve soudainement en situation de 

handicap et ayant déjà son permis B, se déroule de la façon suivante : 

Une personne déjà titulaire d’un permis de conduire de la catégorie sollicitée qui se retrouve 

soudainement dans une situation de handicap postérieure à l’acquisition du permis, nécessite une 

régularisation de son autorisation de conduire. 

L’examen théorique n’est donc pas à repasser, seulement l’examen pratique. Ce n’est pas un 

examen pratique ordinaire, il sert seulement à vérifier l’adéquation des adaptations avec les 

capacités résiduelles de la personne ainsi que l’utilisation correcte des aménagements dans le 

respect de la sécurité de l’efficacité et du confort. Il ne s’agit donc pas d’un test complet mais 

d’une régularisation de situation  

 

Attention ! Si le candidat recouvre certaines capacités à la suite d’une réadaptation fonctionnelle 

satisfaisante ou à une rémission, il doit également obtenir une régularisation de sa situation pour 

la suppression de ses aménagements. 

 

◦ LIENS UTILES POUR AMÉNAGER VOTRE VÉHICULE 

http://www.sojadis.com et http://www.nc-equipements.com 

 

 

◦ MENTIONS ADDITIONNELLES ET RESTRICTIVES DU PERMIS DE CONDUIRE 

L’arrêté du 9 novembre 2018 a modifié l’arrêté du 20 avril 2012 et introduit la possibilité de 

mentionner des restrictions pour raisons médicales sur le permis de conduire. 



 

 

L’arrêté du 10 janvier 2013 avait précédemment modifié l’arrêté du 20 avril 2012 qui liste les 

mentions additionnelles codifiées qui peuvent figurer sur le permis de conduire. 

 

Voici la signification des principaux codes qui peuvent être indiqués sur le certificat d’aptitude 

médicale délivré par le médecin agréé par la Préfecture. 

01. Dispositif de correction et/ou de protection de la vision. 

02. Prothèse auditive/ aide à la communication. 

03. Prothèse(s)/orthèse(s) des membres 

0.5 Usage restreint (indication du sous-code obligatoire, conduite soumise à restrictions pour 

raisons médicales). 

05.01. Restreint aux trajets de jour (par exemple : une heure après le lever du soleil et une    

heure avant le coucher). 

05.02. Restreint aux trajets dans un rayon de km du lieu de résidence du titulaire, ou 

uniquement à l’intérieur d’une ville/d’une région. 

05.03. Conduite sans passagers. 

05.04. Restreint aux trajets à vitesse inférieure ou égale à … km/h. 

05.05. Conduite uniquement autorisée accompagnée d’un titulaire de permis de conduire. 

05.06. Sans remorque. 

05.07. Pas de conduite sur autoroute. 

05.08. Pas d’alcool. 

10. Changement de vitesses adapté 

15. Embrayage adapté 

20. Mécanismes de freinage adaptés 

25. Mécanismes d’accélération adaptés 

30. Mécanismes de freinage et d’accélération combinés adaptés 

35. Dispositifs de commande adaptés (commutateurs de feux, essuie-glaces, indicateurs de 

changement de direction, etc.) 

40. Direction adaptée 

42. Rétroviseurs adaptés 

43. Siège du conducteur adapté 

44. Adaptations du motocycle 

44.01. Frein à commande unique 

44.02. Frein à main adapté (roue avant) 

44.03. Frein à pied adapté (roue arrière) 

44.04. Poignée d’accélérateur adaptée 

44.05. Changement de vitesses et embrayage adaptés 

44.06. Rétroviseurs adaptés 

44.07 : commandes d’accessoires adaptés (indicateurs de changement de direction …) 

44.08 : siège adapté. 

45. Motocycle avec side-car 

46. Tricycles seulement 



 

 

70. Échange de permis de conduire étranger, ce code est suivi du symbole distinctif du pays et 

du numéro du permis étranger : Échange du permis n°….. délivré par………. (signe distinctif UE/ 

ONU dans le cas d’un pays tiers, par exemple : 70.0123456789. NL). 

71. Duplicata de permis de conduire, ce code est suivi du symbole distinctif du pays de 

délivrance du précédent titre Duplicata du permis n°….. (signe distinctif UE/ ONU dans le cas 

d’un pays tiers, par exemple : 71.987654321. HR). 

78. Limité aux véhicules à changement de vitesse automatique. 

79. (…) Limité aux véhicules qui satisfont aux spécifications indiquées entre parenthèses, dans 

le contexte de l’application de l’article 13 de la directive 2006/126/ CE. 


